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L’ENVELOPPE DÉDIÉE AUX MUNICIPALITÉS LOCALES


CONTEXTE



Le Fonds Régions et Ruralité (FRR) vise à appuyer le développement local et régional. Une nouvelle entente entre le MAMH et la MRC des Chenaux, en vigueur du 1er avril 2025 au 31 mars 2028, encadre l’attribution des aides financières selon les priorités de la MRC. Pour cette période, la MRC reçoit 4 048 287 $ au volet 2 – Développement territorial. Le Cadre d’intervention pour la vitalité du territoire oriente l’action de la MRC en lui fournissant un levier pour soutenir la vitalité de son territoire dans le respect de ses compétences.

MODALITÉS D’ATTRIBUTION




Pour 2025-2026, chaque municipalité recevra un montant de base de 10 000 $ auquel s’ajouteront 2 $ par habitant. Les données démographiques utilisées pour ce calcul se retrouvent dans le décret ministériel de population publié chaque année dans la Gazette officielle. À son dépôt à la MRC, chaque projet doit être approuvé par résolution du Conseil municipal. L’utilisation de cette enveloppe annuelle nécessite une mise de fonds de 6000 $. 


Dépenses admissibles :
Sont considérées comme dépenses admissibles : 
· les dépenses directement liées à la réalisation du projet, notamment les salaires, avantages sociaux, loyers, déplacements, matériel et équipement ; 
· les dépenses liées à la réalisation de plans, études ou analyses : plan d’affaires, étude de faisabilité, analyse de marché, conception de plan d’aménagement, programmation d’activités, développement d’indicateurs ou études d’impact ; 
· les coûts de construction, d’aménagement, de réalisation ou de mise en place ; 
· les coûts associés à une démarche de planification ou de concertation régionale ; 
· les frais d’administration du projet, jusqu’à un maximum de 5 % des dépenses admissibles. 


Dépenses non admissibles : 
· Ne sont pas admissibles : 
· les dépenses engagées avant le dépôt de la demande ; 
· les projets déjà réalisés ; 
· les bourses, prix, concours ou formes de reconnaissance ; 
· toute forme de prêt, de garantie de prêt ou de prise de participation ; 
· le déficit d’exploitation d’un organisme admissible, les frais d’intérêt, le remboursement d’emprunts ou le renflouement de son fonds de roulement ; 
· les dépenses visant le déplacement d’une entreprise ou d’une partie de sa production à l’extérieur de la municipalité locale où elle est établie ; 
· pour le volet 2, les dépenses liées à la gestion courante de l’organisme ; 
· pour le volet Vitalisation, les dépenses dont le but est d’assurer le fonctionnement régulier du demandeur, à l’exception d’un organisme à but non lucratif dans une situation financière précaire et dont le projet vise l’élaboration d’un plan d’action pour pérenniser ses activités ; celui-ci doit toutefois être accompagné dans cette démarche par la MRC ou toute autre organisation compétente ; 
· les dépenses liées à des activités encadrées par des règles budgétaires approuvées par le gouvernement du Québec ; 
· la portion de la taxe de vente du Québec et de la taxe sur les produits et services que le demandeur peut se faire rembourser ; 
· les dépenses qui ne sont pas directement liées au projet ; 
· les indemnités de départ ; 
· les dépenses d’activités de lobbyisme, au sens des articles 26 et 27 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (chapitre T-11.011) ; 
· les frais juridiques notamment liés à des accusations de nature civile ou criminelle impliquant la responsabilité personnelle des membres de la direction ou du personnel des entités subventionnées ; 
· les dépenses, y compris à titre de sous-traitant, au bénéfice de toute entité se trouvant inscrite au RENA ou ayant omis de respecter ses obligations après avoir été dûment mise en demeure en lien avec l’octroi d’une aide financière antérieure par un ministère ou un organisme du gouvernement du Québec. 



































COORDONNÉES DE LA MUNICIPALITÉ



Municipalité :
Adresse :
Code postal :
Téléphone :					Télécopieur :
Courriel :
Personne contact : 

Nom du bénéficiaire (si différent de la municipalité) :

Statut juridique du bénéficiaire (cochez l’une ou l’autre des options suivantes)

Coopérative : _____							
Municipalité : _____									
Organisme à but non lucratif : _____						
Organisme municipal : _____								

								

INFORMATION SUR LE PROJET




Nom du projet : __________________________________________________________

Date de début : _______________________ Date de fin : ________________________

· Brève description du projet, de ses avantages pour les citoyens, des activités ou réalisations qui sont prévues et en quoi elles contribuent au développement de la municipalité (maximum 20 lignes) :













































· Est-ce que le projet répond aux défis et enjeux d’un plan d’action de votre municipalité ou relié à la politique familiale et des aînés :

Oui ___	Non___

Si oui, comment ? 







· Identifier les partenaires et leur implication dans votre projet :







RETOMBÉES DU PROJET


Nombre d’emplois prévus : _____
Nombre final d’emplois créés ou soutenus lorsque le projet est complété : _____
		
Hommes : _____		Femmes : _____
Handicapés :	_____		Jeunes de moins de 35 ans : _____
Autochtones : _____


















PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES



	Coûts
	Description détaillée
	Montant

	Ressources humaines 
(bénévolat — maximum 25 % du coût de projet)
	
	

	Honoraires professionnels 
	
	

	Achat d’équipement 
	
	

	Location d’équipement
	
	

	Fonds de roulement 
	
	

	Location (local, terrain, salle) 
	
	

	Inventaire 
	
	

	Publicité 
	
	

	Frais de bureau 
	
	

	Terrain 
	
	

	Bâtiment
	
	

	Autres (spécifiez) 
	
	

	Total des dépenses
	

	Financement
	Description
	Montant
en argent
	Confirmé
	%

	Mise de fonds en argent de la municipalité 
	
	

	Oui
	Non
	


	
	
	
	
	
	

	Dons
	
	

	
	
	

	Collecte de fonds dans le milieu 
	
	
	
	
	

	Subvention provinciale (précisez la source)
	
	
	
	
	

	Subvention fédérale (précisez la source)
	
	
	
	
	

	Prêts d’une institution financière 
	
	
	
	
	

	Revenus générés par le projet (billetterie, vente, etc.) 
	
	
	
	
	

	Commandites privées 
	
	
	
	
	

	Bénévolat
(remplir l’annexe C, p. 10)
	
	
	
	
	

	Autres sources (précisez) 
	
	
	
	
	

	Enveloppe dédiée à la municipalité
	
	
	
	
	

	Total du financement 
	
	=
	100 %






DOCUMENTS À JOINDRE À LA DEMANDE DE VERSEMENT


Les projets doivent être accompagnés :

· d’une résolution du conseil municipal 
· qui précise le montant de la mise de fonds déboursée pour ce projet ;
· qui désigne un responsable du projet signataire de la demande de versement et du protocole d’entente qui s’y rattache ;
· qui signifie que la municipalité s’engage à fournir, au début et à la fin du projet, les informations nécessaires à la reddition de compte acheminée au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).

· d’une résolution de l’organisme bénéficiaire dans le cas où la municipalité délègue la réalisation du projet à un autre organisme. 


Je soussigné, certifie que ces renseignements sont exacts.



					        		Date				  
Signature de la personne autorisée			
(Responsable du projet)


Faire parvenir la demande à : Élyse Marchand, coordonnatrice du service de développement du territoire au 630, Principale, St-Luc-de-Vincennes (Québec) G0X 3K0. Il est toutefois possible de faire parvenir une demande en format électronique à territoire@mrcdeschenaux.ca pourvu qu’elle comporte une signature. Pour information : (819) 840-0704 poste 2223
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